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CONVENTION 

RELATIVE A LA MISE EN PLACE DE FOURREAUX EN ATTENTE DE LA 
CREATION D’UN RESEAU D’ASSAINISSEMENT CROISANT LE 

CONTOURNEMENT SUD-OUEST DE VICHY AU DROIT DE LA RD417 
SUR LA COMMUNE DE SERBANNES ET SON FINANCEMENT PAR VVA 

 
La présente convention est signée, 
 
 
 
ENTRE : 
 

Le département de l’Allier, représenté par Monsieur le Président du Conseil 
Général, …………………, dûment autorisé par délibération en date du …/…/…., 
 
Désignée ci-après par « Le Département de l’ALLIER», 

 
 
ET : 

 
La communauté d’agglomération de Vichy Val d’Allier par son président 
…………………, dûment autorisé par délibération exécutoire du Conseil 
Communautaire du  …/…/… transmise à la (Préfecture) (Sous-préfecture), de 
………………… le …/…/…. et dont copie est annexée à la présente convention, 
 
Désignée ci-après par « VVA », 

 
 
ET : 

 
ALLICSO, société par actions simplifiée  au capital de 37.000 euros, dont le siège 
social est situé Immeuble Echangeur, 2, avenue Tony Garnier,  69007 Lyon, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro 535 279 574 
LYON, représentée aux fins des présentes par …………………, Président, dûment 
habilité aux fins des présentes., 
 
Désignée ci-après par « ALLICSO », 
 

 
ET : 

 
GIE CONSTRUCTEURS CSO VICHY, groupement d’intérêt économique dont le 
siège social est fixé 2 avenue Tony Garnier Immeuble Echangeur 69007 LYON, 
immatriculé sous le numéro 535 053 656 RCS Lyon, représenté par Alain Desvaux 
agissant en tant qu’administrateur, dûment habilité aux fins des présentes. 
 

Désigné ci-après par « GIE CONSTRUCTEURS» 
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PREAMBULE 
 

 
 
Par contrat de Partenariat en date du 26 octobre 2011, le Conseil Général de l’Allier a 
confié à ALLICSO une mission globale de concevoir, financer, construire et assurer la 
maintenance et l’entretien de l’ensemble des infrastructures, superstructures et 
équipement constituant le Contournement Sud-Ouest de Vichy (Annexe 1). 
 
Par contrat du 26 octobre 2011, ALLICSO a confié au GIE CONSTRUCTEURS, la mission 
de conception et de construction du projet. Dans ce cadre, il appartient au GIE 
CONSTRUCTEURS de financer les travaux de déplacement, de modification, de 
protection des réseaux interceptés par le projet, les travaux résultant de la création ou de 
l’accroissement de capacité de ces réseaux restant à la charge de leur propriétaire. 
 
VVA a pour projet de réaliser une canalisation d’assainissement permettant le refoulement 
des effluents depuis le village du Jaunet sur la commune de Serbannes, vers le réseau 
relié à la station d’épuration communautaire de Vichy-Rhue. Cette canalisation empruntera 
la RD417, traversera le Contournement Sud-Ouest avant de rejoindre la RD984. 
 
Les travaux de construction du Contournement imposent à VVA d’anticiper le génie civil 
qui permettra la traversée du Contournement et d’en confier, avec l’accord du 
Département de l’Allier, la maîtrise d’œuvre et la réalisation au GIE 
CONSTRUCTEURS.VVA participe financièrement à ces travaux de génie civil. 
 
 
En conséquence, il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Contournement Sud – Ouest de Vichy   ALLICSO 
Communauté d’Agglomération Vichy Val d’Allier 

Page 6 sur 16 
 

 
Article 1. Objet. 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions administratives, techniques et 
financières des travaux de génie civil nécessaires à la pose ultérieure d’une canalisation 
d’assainissement en traversée du Contournement Sud-Ouest sur la commune de 
Serbannes. 
 
Ces travaux consistent en la fourniture et mise en œuvre de deux fourreaux en béton de 
diamètre 300 mm, l’un à l’intersection de la RD417, mise en délaissé, avec le 
Contournement Sud-Ouest et l’autre à l’intersection du délaissé ouest de la RD417 avec 
sa bretelle de rétablissement sur le giratoire CSO/RD984 (voir plan de situation en 
annexes). 

 
 

Article 2. Exécution des travaux.  
 
Les travaux de génie civil décrits ci-avant seront exécutés par le GIE CONSTRUCTEURS 
sous la Maitrise d’Ouvrage de VVA.  
Le GIE CONSTRUCTEURS pourra sous-traiter les dits travaux. 

 
 

Article 3. Prestations.  
 
Les prestations réalisées par le GIE CONSTRUCTEURS sont : 

 
- la conception, la réalisation, la valorisation des études de génie-civil nécessaires au 

rétablissement des canalisations interceptées par le Contournement Sud-Ouest de Vichy, 
- la Maîtrise d’œuvre des travaux rendus nécessaires pour la construction du 

Contournement Sud-Ouest de Vichy  
- la réalisation, la surveillance et la réception de ces travaux, 
- la fourniture des plans de récolement. 
 

 
Les prestations réalisées par VVA sont : 
 

- Les demandes de servitude, 
- Les demandes de permission de voirie, 
- L’assistance technique et la validation des plans d’exécution, 
- l’enregistrement de son réseau sur le télé service INERIS selon a 

réglementation en vigueur. 
 
VVA est informée qu’à l’issue des travaux du Contournement Sud-Ouest, le délaissé de la 
RD417 du PR 0+470 au PR 1 sera proposé au déclassement du domaine public 
départemental pour être classé dans le domaine de la commune de Serbannes. Il lui 
appartiendra alors de régulariser les autorisations administratives auprès de cette 
commune.   
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Article 4. Pièces constituant le contrat. 
 
La liste ci-dessous énumère les pièces contractuelles constituant la convention : 
- la présente convention signée par les parties, 
- les annexes : 

• la lettre du CG03 relative à notification du contrat de partenariat du 
contournement routier de Vichy, 

• les plans : Situation des travaux - Plan des dispositifs de traversée du 
Contournement par le câble France Télécom et la conduite AEP - Plan du 
fourreau réservé à la conduite d’assainissement VVA au raccordement du 
délaissé ouest et de la bretelle de RD417 - Plan du fourreau réservé à la 
conduite d’assainissement VVA sous le Contournement, 

• le devis estimatif des travaux. 
 
Article 5. Mesures de sécurité. 
 
Dans le cas où les personnels mandatés par VVA devraient intervenir dans l’emprise du 
chantier avant la mise en service du Contournement Sud-Ouest, ceux-ci devront se 
conformer, aux règles générales de sécurité définies par les plans d’hygiène et de sécurité 
des entreprises travaillant pour le Contournement que le GIE CONSTRUCTEURS 
s’engage à communiquer à VVA. Le GIE CONSTRUCTEURS diffusera les consignes de 
sécurité auprès de ses entreprises sous-traitantes. Le Coordonateur SPS de l’opération du 
CSO VICHY est Monsieur COULANGEON de l’APAVE de Montluçon. 
Une copie du PGC sera transmise au besoin à VVA. 
 
 
Article 6. Réception. 
 
Pendant les travaux, le GIE CONSTRUCTEURS reste propriétaire des ouvrages en cours 
de construction. 
 
A l’achèvement de ses travaux, un procès-verbal sera établi entre les parties, afin de 
procéder à une réception contradictoire des travaux réalisés, et ainsi officialiser la remise 
des fourreaux à VVA. 
 
 
Article 7. Financement.  
  
ALLICSO finance dans le cadre du Contrat de Partenariat conclu avec le Département, les 
travaux conduisant à l’abandon du délaissé la RD417 dans sa section comprise entre le 
PR0+470 et le PR1 à la commune de Serbannes. Ces travaux consistent à : 
 
- rétablir le câble enterré France Télécom et la conduite AEP du Sivom de Sioule et 

Bouble par des traversées sous le Contournement, 
- démonter partiellement la structure de chaussée en matériaux hydrocarbonés de 

manière à ne laisser qu’un chemin en grave, circulable en véhicule léger, 
- clore les extrémités de délaissé en rive du Contournement pour en interdire l’accès, 
- rétablir les cheminements hydrauliques (fossés), 
- rétablir l’accès au délaissé ouest par un passage busé pour véhicule léger. 
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Les travaux de génie civil demandés par VVA et cités comme tels à l’article 1 seront 
financés par VVA pour un montant global, forfaitaire et non révisable de 27 505  € HT 
(vingt-sept mille cinq cent cinq euros hors taxes) payables au GIECCSOV. A l’issue de 
leur réalisation, le GIECCSOV présentera à VVA une facture du montant des travaux 
exécutés à paiement 45 jours fin de mois. VVA s’acquittera ainsi de prestations 
demandées en sus des seuls travaux liés à l’abandon du délaissé de RD417 par le 
département.  
 
 
Article 8. Propriété des ouvrages. 
 
Après réception des travaux et remise des fourreaux à VVA, ceux-ci deviendront sa 
propriété exclusive. L’installation de ces fourreaux relèvent de la permission de voirie telle 
que définie dans le règlement de voirie départemental. A ce titre VVA  aura la charge de 
leur entretien et maintenance. 
 
Aucune redevance ne sera due par VVA au titre de l’occupation du Domaine Routier 
Départemental.  
 
Article 9. Entrée en vigueur de la convention. 
 
La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature par l’ensemble des 
parties. 
 
 
Article 10. Modifications ultérieures. 
 
Toute modification technique du projet par VVA devra avoir reçu l’accord du GIE 
CONSTRUCTEUR avant son application.  
 
 
Article 11. Contentieux. 
 
Les litiges résultants de l’application ou de l’exécution de la présente convention seront 
portés, à défaut d’accord amiable, devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand, 6 
cours Sablon – 63000 Clermont Ferrand. 
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En cinq exemplaires originaux 
 
 

 
 
Le Département de l’ALLIER 
 
A 
Le 
Pour le Département de l’Allier 
 
 

 
 
ALLICSO 
 
A 
Le 
Pour Allicso 
 

 
 
 
La Communauté d’Agglomération de Vichy Val d’Allier 
 
A 
Le 
Pour la Commune de SERBANNES 
 
 
 

 
GIE CONSTRUCTEURS CSO VICHY 
 
A 
Le 
Pour GIE CONSTRUCTEURS CSO VICHY 
 
 
 
 
ALLICSO MAINTENANCE 
 
A 
Le 
Pour ALLICSO MAINTENANCE 

 
 



Contournement Sud – Ouest de Vichy   ALLICSO 
Communauté d’Agglomération Vichy Val d’Allier 

  03/02/2015 
        

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 ANNEXES 

  



Contournement Sud – Ouest de Vichy   ALLICSO 
Communauté d’Agglomération Vichy Val d’Allier 

  03/02/2015 
        

 
LETTRE DU CG03 RELATIVE A NOTIFICATION DU CONTRAT DE PARTENARIAT DU 

CONTOURNEMENT ROUTIER DE VICHY 
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PLAN DE SITUATION 
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PLAN DES DISPOSITIFS DE TRAVERSEE DU CONTOURNEMENT  PAR LE CABLE 
FRANCE TELECOM ET LA CONDUITE AEP



Contournement Sud – Ouest de Vichy   ALLICSO 
Communauté d’Agglomération Vichy Val d’Allier 

  03/02/2015 
        

PLAN DU FOURREAU RESERVE A LA CONDUITE D’ASSAINISSEMENT VVA AU 
RACCORDEMENT DU DELAISSE OUEST ET DE LA BRETELLE DE RD417
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PLAN DU FOURREAU RESERVE A LA CONDUITE D’ASSAINISSEMENT VVA SOUS LE 

CONTOURNEMENT 
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CONVENTION 

RELATIVE A LA MISE EN PLACE DE FOURREAUX EN ATTENTE DE LA 
CREATION D’UN RESEAU D’ASSAINISSEMENT CROISANT LE 

CONTOURNEMENT SUD-OUEST DE VICHY AU DROIT DE LA RD417 
SUR LA COMMUNE DE SERBANNES ET SON FINANCEMENT PAR VVA 

 
La présente convention est signée, 
 
 
 
ENTRE : 
 

Le département de l’Allier, représenté par Monsieur le Président du Conseil 
Général, …………………, dûment autorisé par délibération en date du …/…/…., 
 
Désignée ci-après par « Le Département de l’ALLIER», 

 
 
ET : 

 
La communauté d’agglomération de Vichy Val d’Allier par son président 
…………………, dûment autorisé par délibération exécutoire du Conseil 
Communautaire du  …/…/… transmise à la (Préfecture) (Sous-préfecture), de 
………………… le …/…/…. et dont copie est annexée à la présente convention, 
 
Désignée ci-après par « VVA », 

 
 
ET : 

 
ALLICSO, société par actions simplifiée  au capital de 37.000 euros, dont le siège 
social est situé Immeuble Echangeur, 2, avenue Tony Garnier,  69007 Lyon, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro 535 279 574 
LYON, représentée aux fins des présentes par …………………, Président, dûment 
habilité aux fins des présentes., 
 
Désignée ci-après par « ALLICSO », 
 

 
ET : 

 
GIE CONSTRUCTEURS CSO VICHY, groupement d’intérêt économique dont le 
siège social est fixé 2 avenue Tony Garnier Immeuble Echangeur 69007 LYON, 
immatriculé sous le numéro 535 053 656 RCS Lyon, représenté par Alain Desvaux 
agissant en tant qu’administrateur, dûment habilité aux fins des présentes. 
 

Désigné ci-après par « GIE CONSTRUCTEURS» 
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PREAMBULE 
 

 
 
Par contrat de Partenariat en date du 26 octobre 2011, le Conseil Général de l’Allier a 
confié à ALLICSO une mission globale de concevoir, financer, construire et assurer la 
maintenance et l’entretien de l’ensemble des infrastructures, superstructures et 
équipement constituant le Contournement Sud-Ouest de Vichy (Annexe 1). 
 
Par contrat du 26 octobre 2011, ALLICSO a confié au GIE CONSTRUCTEURS, la mission 
de conception et de construction du projet. Dans ce cadre, il appartient au GIE 
CONSTRUCTEURS de financer les travaux de déplacement, de modification, de 
protection des réseaux interceptés par le projet, les travaux résultant de la création ou de 
l’accroissement de capacité de ces réseaux restant à la charge de leur propriétaire. 
 
VVA a pour projet de réaliser une canalisation d’assainissement permettant le refoulement 
des effluents depuis le village du Jaunet sur la commune de Serbannes, vers le réseau 
relié à la station d’épuration communautaire de Vichy-Rhue. Cette canalisation empruntera 
la RD417, traversera le Contournement Sud-Ouest avant de rejoindre la RD984. 
 
Les travaux de construction du Contournement imposent à VVA d’anticiper le génie civil 
qui permettra la traversée du Contournement et d’en confier, avec l’accord du 
Département de l’Allier, la maîtrise d’œuvre et la réalisation au GIE 
CONSTRUCTEURS.VVA participe financièrement à ces travaux de génie civil. 
 
 
En conséquence, il est convenu ce qui suit : 
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Article 1. Objet. 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions administratives, techniques et 
financières des travaux de génie civil nécessaires à la pose ultérieure d’une canalisation 
d’assainissement en traversée du Contournement Sud-Ouest sur la commune de 
Serbannes. 
 
Ces travaux consistent en la fourniture et mise en œuvre de deux fourreaux en béton de 
diamètre 300 mm, l’un à l’intersection de la RD417, mise en délaissé, avec le 
Contournement Sud-Ouest et l’autre à l’intersection du délaissé ouest de la RD417 avec 
sa bretelle de rétablissement sur le giratoire CSO/RD984 (voir plan de situation en 
annexes). 

 
 

Article 2. Exécution des travaux.  
 
Les travaux de génie civil décrits ci-avant seront exécutés par le GIE CONSTRUCTEURS 
sous la Maitrise d’Ouvrage de VVA.  
Le GIE CONSTRUCTEURS pourra sous-traiter les dits travaux. 

 
 

Article 3. Prestations.  
 
Les prestations réalisées par le GIE CONSTRUCTEURS sont : 

 
- la conception, la réalisation, la valorisation des études de génie-civil nécessaires au 

rétablissement des canalisations interceptées par le Contournement Sud-Ouest de Vichy, 
- la Maîtrise d’œuvre des travaux rendus nécessaires pour la construction du 

Contournement Sud-Ouest de Vichy  
- la réalisation, la surveillance et la réception de ces travaux, 
- la fourniture des plans de récolement. 
 

 
Les prestations réalisées par VVA sont : 
 

- Les demandes de servitude, 
- Les demandes de permission de voirie, 
- L’assistance technique et la validation des plans d’exécution, 
- l’enregistrement de son réseau sur le télé service INERIS selon a 

réglementation en vigueur. 
 
VVA est informée qu’à l’issue des travaux du Contournement Sud-Ouest, le délaissé de la 
RD417 du PR 0+470 au PR 1 sera proposé au déclassement du domaine public 
départemental pour être classé dans le domaine de la commune de Serbannes. Il lui 
appartiendra alors de régulariser les autorisations administratives auprès de cette 
commune.   
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Article 4. Pièces constituant le contrat. 
 
La liste ci-dessous énumère les pièces contractuelles constituant la convention : 
- la présente convention signée par les parties, 
- les annexes : 

• la lettre du CG03 relative à notification du contrat de partenariat du 
contournement routier de Vichy, 

• les plans : Situation des travaux - Plan des dispositifs de traversée du 
Contournement par le câble France Télécom et la conduite AEP - Plan du 
fourreau réservé à la conduite d’assainissement VVA au raccordement du 
délaissé ouest et de la bretelle de RD417 - Plan du fourreau réservé à la 
conduite d’assainissement VVA sous le Contournement, 

• le devis estimatif des travaux. 
 
Article 5. Mesures de sécurité. 
 
Dans le cas où les personnels mandatés par VVA devraient intervenir dans l’emprise du 
chantier avant la mise en service du Contournement Sud-Ouest, ceux-ci devront se 
conformer, aux règles générales de sécurité définies par les plans d’hygiène et de sécurité 
des entreprises travaillant pour le Contournement que le GIE CONSTRUCTEURS 
s’engage à communiquer à VVA. Le GIE CONSTRUCTEURS diffusera les consignes de 
sécurité auprès de ses entreprises sous-traitantes. Le Coordonateur SPS de l’opération du 
CSO VICHY est Monsieur COULANGEON de l’APAVE de Montluçon. 
Une copie du PGC sera transmise au besoin à VVA. 
 
 
Article 6. Réception. 
 
Pendant les travaux, le GIE CONSTRUCTEURS reste propriétaire des ouvrages en cours 
de construction. 
 
A l’achèvement de ses travaux, un procès-verbal sera établi entre les parties, afin de 
procéder à une réception contradictoire des travaux réalisés, et ainsi officialiser la remise 
des fourreaux à VVA. 
 
 
Article 7. Financement.  
  
ALLICSO finance dans le cadre du Contrat de Partenariat conclu avec le Département, les 
travaux conduisant à l’abandon du délaissé la RD417 dans sa section comprise entre le 
PR0+470 et le PR1 à la commune de Serbannes. Ces travaux consistent à : 
 
- rétablir le câble enterré France Télécom et la conduite AEP du Sivom de Sioule et 

Bouble par des traversées sous le Contournement, 
- démonter partiellement la structure de chaussée en matériaux hydrocarbonés de 

manière à ne laisser qu’un chemin en grave, circulable en véhicule léger, 
- clore les extrémités de délaissé en rive du Contournement pour en interdire l’accès, 
- rétablir les cheminements hydrauliques (fossés), 
- rétablir l’accès au délaissé ouest par un passage busé pour véhicule léger. 
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Les travaux de génie civil demandés par VVA et cités comme tels à l’article 1 seront 
financés par VVA pour un montant global, forfaitaire et non révisable de 27 505  € HT 
(vingt-sept mille cinq cent cinq euros hors taxes) payables au GIECCSOV. A l’issue de 
leur réalisation, le GIECCSOV présentera à VVA une facture du montant des travaux 
exécutés à paiement 45 jours fin de mois. VVA s’acquittera ainsi de prestations 
demandées en sus des seuls travaux liés à l’abandon du délaissé de RD417 par le 
département.  
 
 
Article 8. Propriété des ouvrages. 
 
Après réception des travaux et remise des fourreaux à VVA, ceux-ci deviendront sa 
propriété exclusive. L’installation de ces fourreaux relèvent de la permission de voirie telle 
que définie dans le règlement de voirie départemental. A ce titre VVA  aura la charge de 
leur entretien et maintenance. 
 
Aucune redevance ne sera due par VVA au titre de l’occupation du Domaine Routier 
Départemental.  
 
Article 9. Entrée en vigueur de la convention. 
 
La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature par l’ensemble des 
parties. 
 
 
Article 10. Modifications ultérieures. 
 
Toute modification technique du projet par VVA devra avoir reçu l’accord du GIE 
CONSTRUCTEUR avant son application.  
 
 
Article 11. Contentieux. 
 
Les litiges résultants de l’application ou de l’exécution de la présente convention seront 
portés, à défaut d’accord amiable, devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand, 6 
cours Sablon – 63000 Clermont Ferrand. 
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En cinq exemplaires originaux 
 
 

 
 
Le Département de l’ALLIER 
 
A 
Le 
Pour le Département de l’Allier 
 
 

 
 
ALLICSO 
 
A 
Le 
Pour Allicso 
 

 
 
 
La Communauté d’Agglomération de Vichy Val d’Allier 
 
A 
Le 
Pour la Commune de SERBANNES 
 
 
 

 
GIE CONSTRUCTEURS CSO VICHY 
 
A 
Le 
Pour GIE CONSTRUCTEURS CSO VICHY 
 
 
 
 
ALLICSO MAINTENANCE 
 
A 
Le 
Pour ALLICSO MAINTENANCE 
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LETTRE DU CG03 RELATIVE A NOTIFICATION DU CONTRAT DE PARTENARIAT DU 

CONTOURNEMENT ROUTIER DE VICHY 
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PLAN DE SITUATION 
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PLAN DES DISPOSITIFS DE TRAVERSEE DU CONTOURNEMENT  PAR LE CABLE 
FRANCE TELECOM ET LA CONDUITE AEP
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PLAN DU FOURREAU RESERVE A LA CONDUITE D’ASSAINISSEMENT VVA AU 
RACCORDEMENT DU DELAISSE OUEST ET DE LA BRETELLE DE RD417
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PLAN DU FOURREAU RESERVE A LA CONDUITE D’ASSAINISSEMENT VVA SOUS LE 

CONTOURNEMENT 
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